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Cantine 2 Route de La Roche Tél. : 02 98 25 10 76 
Bibliothèque 4 Route de Ploudiry Tél. : 02 98 25 13 01 

Maison du Plateau Route de Ploudiry Tél. : 02 98 25 13 95 

Regroupement Pédagogique Intercommunal 
 • Ecole communale (Primaire) Tél. : 02 98 25 13 87 

• Ecole Ploudiry (Maternelle) Tél. : 02 98 25 13 76 
Ecole Saint Joseph 7 Route de La Roche Tél. : 02 98 25 13 65 

SIPP Route de Ploudiry Tél. : 02 98 25 16 52 

ALSH de Kerbrug Kerbrug Tél. : 02 98 25 15 69 

Maison des Jeunes Ploudiry Tél. : 02 98 25 12 38 

URGENCES
  Pompiers: 

 
18

 
SAMU / Gardes médicales:       15

 Gendarmerie:     02 98 85 00 82   EDF (dépannage): 0810 333 029
  

Eau (SIPP) 06 80 60 33 75
Astreinte Eau (SIPP) 06 80 60 33 75
Astreinte Frelons asiatiques (SIPP):
  06 80 60 33 75

Service assainissement de la CCPLD : 02 98 85 49 66
Service d’astreinte (24h/24 et 7j/7) : 06 11 74 64 98

 

Mairie 4 Route de Ty-Croas 
Tél. : 02 98 25 13 19 / Fax : : 02 98 25 14 02  

 
Adresse courriel

 
:

 
mairie@lamartyre.fr

 
Site

 
:

 
lamartyre.fr

 
  

 

 Chantal SOUDON Maire, présidente aux finances, budget,
administration Générale, développement

 

 

 
 

 

 
 

Marie-Annick L’ERROL Adjointe au social, CCAS, enfance jeunesse, scolaire.
 

Mickaël VAILLANT Relations avec association/tourisme, animation
culturelle, communication, bulletin municipal,
bibliothèque.  

Ouverture de la mairie :

Adjoint aux bâtiments, urbanisme, voirie
espaces verts, environnement,agriculture

Jean-Michel DONVAL

LUNDI, MARDI, VENDREDI : 9h00 - 12h00 / 13h30 - 17h30
MERCREDI : 13h30 - 17h30
JEUDI ET SAMEDI : 9h00 - 12h00

 

  
 

  

  

 

Le
Tél. : 02.98.25.13.19 

Keleier est édité par la commune de La Martyre - 4 route de Ty-Croas - 29800 LA MARTYRE. 
Site : http://www.lamartyre.fr/

Diffusion : les exemplaires sont distribués au domicile des habitants de La Martyre. 
Directrice de la publication : Chantal Soudon.    
Rédaction, mise en page, maquette,illustrations : Commission municipale du bulletin. 
Impression : MKS Communication Crédits photos : photothèque municipale divers partenaires
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Le mot du maire 

 
Dans quelques semaines, sera commémoré le 
centenaire de l’Armistice de la Grande Guerre.  
À cette occasion, la cérémonie  que la section  
des Anciens Combattants UNC du Plateau de 
Ploudiry-La Martyre-Tréflévénez organise chaque 
année  en partenariat avec les communes et en 
alternance dans chacune d’entre elles,  sera cé-
lébrée de manière exceptionnelle.   
 
Cette année, elle se tiendra à Tréflévénez, le 
dimanche 11 novembre 2018, à partir de 11h, 
100 ans, jour pour jour,  après que l’armistice 
fut signé, par les généraux allemands et alliés 
dans un wagon-restaurant dans la clairière de 
Rethondes , dans la forêt de Compiègne.  
 
 
À 11 h, comme il y a 100 ans, les clochers de La 
Martyre et Tréflévénez  sonneront en pleine vo-
lée, s’associant ainsi à de nombreux autres clo-
chers de France pour assurer notre devoir de mé-
moire.  
 
Auparavant, un dépôt de gerbe, à l’occasion du-
quel  seront énumérés les noms des personnes 
Mortes pour la France, aura été réalisé aux Mo-
numents aux Morts de Ploudiry puis La Martyre.  
 
À Tréflévénez la célébration religieuse sera sui-
vie par une cérémonie au Monument aux Morts à 
laquelle participeront, comme chaque année,  
les enfants des écoles et à laquelle chaque habi-
tant est invité. 
Par la suite, une exposition réalisée par l’asso-
ciation Dourdon  et consacrée à l’histoire des 
Poilus du Pays de Landerneau- Daoulas sera ins-
tallée  pendant 2 semaines à la salle Pierre ABE-
GUILE.  
 
Avec toujours  comme fil rouge,  le souhait d’ex-
primer notre gratitude aux anciens combattants 
de toutes les guerres.   
 

Chantal SOUDON 

 

A-benn un nebeud sizhunioù ac’hann e vo kou-
naet kantvet bloaz Arsav ar Brezel Bras.  
En dro-se e vo goueliet en ur mod dreistordinal 
al lid a vez graet bep bloaz gant rann ar vrezele-
rien gozh UNC eus Pladenn Plouziri-Ar Merzher-
Trelevenez, asambles gant ar c’humunioù hag en 
unan anezho a-bep-eil.   
 
Er bloaz-mañ e vo al lid e Trelevenez, d’ar Sul 
11 a viz Du 2018, adalek 11e, 100 vloaz rik 
goude ma oa bet sinet an arsav-brezel gant ar 
jeneraled alaman hag unvanidi en ur vagon-breti 
e frankizenn Rethondes, e-barzh koad Com-
piègne.  
 
 
Da 11e, evel 100 vloaz zo, e sono kleier ar 
Merzher ha Trelevenez a-vole-vann, evel ma vo 
kont gant e-leizh a gleier all e Frañs, evit se-
veniñ hon dever a eñvor.  
 
 
Diaraok e vo lakaet bleunioù ouzh Monumant ar 
re varv e Plouziri ha goude-se er Merzher, ha 
meneget e vo anvioù an dud marvet evit Frañs.  
 

E Trelevenez, goude al lid relijiel, e vo unan all 
e-kichen Monumant ar Re varv. Evel bep bloaz e 
vo kemeret perzh ennañ gant bugale ar skolioù 
ha pedet eo an holl annezidi da zont. 
A-c’houdevezh e vo graet un diskouezadeg e-pad 
2 sizhun er sal Pierre ABEGUILE gant ar gevredi-
gezh Dourdon diwar-benn istor soudarded an 
trañcheoù eus Bro Landerne-Daoulaz.  
 
 
Ha kement-se atav-atav gant ar c’hoant da zis-
kouez hon anaoudegezh-vat evit brezelerien 
gozh an holl vrezelioù.   

 

Chantal SOUDON 
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Agenda 

 
Manifestations locales 

 
 

Dimanche 21 octobre à 12 h 00 
Kig ha farz   
Maison du Plateau La Martyre 
Club des bruyères 
 
dimanche 11 novembre à 15 h 00 
Théâtre « En attendant ton retour » 
Pièce improvisée sur la guerre 14-18 
Maison du Plateau 
Meinn ha Diri 
 
Vendredi 23 novembre à 20 h 30  
Réunion du calendrier des associations 
À Tréflévénez 
 
Dimanche 2 décembre à 16 h 00  
Chorales « L’Air du Temps » du Plateau et « A tout 
bout d’chants » de Mespaul 
Eglise de La Martyre 
 
Samedi 8 et dimanche 9 décembre  
Marché des arts  
Samedi de 14 h à 18 h et dimanche de 10 h 30 à  
17 h 30 
Maison du Plateau La Martyre 
A Tout Art 
 
 
 

 
 
 
 
 

Toutes les messes ont lieu le dimanche à 10 h 30 sauf 
précision 
 
14 octobre : Le Tréhou 
 
21 octobre : Loc Eguiner 
 
28 octobre : Tréflévénez 
 
1er novembre : La Martyre  
Messe de Toussaint 
À 15 h 00 : célébration pour les défunts à Ploudiry,  
Loc-Eguiner et Le Tréhou  
À 15 h 00 : messe pour les défunts à Tréflévénez. 
 
4 novembre : Ploudiry 
 
11 novembre à 11 h 00 : Tréflévénez 
messe des anciens combattants  
 
18 novembre : Loc Eguiner  
messe des anciens combattants 
 
25 novembre : Le Tréhou 
 
2 décembre : La Martyre 
 
9 décembre : Ploudiry 
 
16 décembre : Le Tréhou 
 
23 décembre : Loc Eguiner 
 
24 décembre à 19 h : La Martyre 
veillée de Noël  
 
25 décembre : Tréflévénez 
 
30 décembre : Ploudiry 
 
7 janvier : Le Tréhou 
 
L’Echo du Plateau (le feuillet mensuel de la com-
munauté chrétienne du Plateau est disponible dans 
toutes les églises et aussi sur le site du diocèse de 
Quimper : diocèse-quimper.fr  Paroisse Notre Dame 
de tout remède en pays de Landerneau  Infos pa-
roisse.  
Vous y trouverez des renseignements pratiques 
comme les horaires des messes, les contacts utiles 
pour préparer une célébration baptême, mariage, 
funérailles. 
 
Une permanence est assurée : le samedi matin de  
10 h 30 à 11 h 30 à la maison interparoissiale de   
Ploudiry, 2 A Rue de l’enclos. ( 02 98 25 12 43) 

 

Prochaine date de la collecte des journaux 

 au hangar communal, Route d’Irsiry  

le samedi 17 novembre de 10 h 30 à 12 h 00 

Horaires de la mairie 

la mairie est ouverte : 

Lundi, mardi, et vendredi  

de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h30 à 17 h 30 

Mercredi de 13 h30 à 17 h 30 

Jeudi et samedi de 9 h 00 à 12 h 00  

Si vous ne pouvez pas vous libérer pendant ces cré-
neaux, appelez la mairie, on trouvera une solution... 

Horaire des messes 

Agenda  
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Agenda du GRPP 
      

RANDONNEES PEDESTRES 
43ème saison 2018-2019 

 Calendrier des activités Septembre à Décembre 2018    
DIMANCHE 

Date Heure Lieu Point de rendez-vous 
16/09/18 14 h Goulven Parking de la Digue 
30/09/18 14 h Locmélar Bourg 
14/10/18 14 h Kernoues Bourg 
28/10/18 14 h Tréflévénez 

ogan 

Randonnée  A.G à16h 
11/1118 14 h Landerneau Parking de Kergreis 
25/11/18 14h 

 
Irvillac Parking route du Tréhou 

09/11/18 14h Pencran Bourg 
   JEUDI 
    Lieu Point de rendez-vous 

2/09/18 14 h Ploudiry Bourg 
 04/10/18 14 h St Servais Bourg 

18/10/18 14 h Logonna Daoulas Bourg 
15/11/18 14 h Le Drennec Bourg 
29/11/18 14 h St Thégonnec Parking Bas Bourg 
13/11/18 14 h St Thonan Bourg 

    
   MARDI 

Date  Lieu Point de rendez-vous 
11/09/18 14 h Lanneufret Bourg 
25/09/18 14 h St Eloy Bourg 
09/10/18 14 h St Divy Bourg 
06/11/18 14 h Commana Bourg 
20/11/18 14 h Plougastel Parking Leclerc à 13h45 
04/12/18 14 h Dirinon Bourg 

   
18/12/18 

14h Landerneau Parking de la petite Palud 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Groupe des Randonneurs du Plateau de Ploudiry devant les ruines de la Chapelle St Jean à l'Ile de Batz, 

 

lors de la sortie de fin de saison le 24 juin 2018
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Etat civil  
Naissances 
16.06 : Alicia JAOUEN, Le Cann 
28.06 : Sofia SENHAJI NABIL, 7 Le Keff 
29.07 : Osman OZKAYA, 13 route de Ty-Croas 
06.08 : Kelio ARZUR, Kerbiril 
26.08 : Victoria LECORNEC DELORME, 1 Le Keff 

 
 Mariage  
30.06 : Céline Marie Yvette DONDELINGER et 
Stéven RANNOU, Le Coguen 
 
Décès 
26.06 : Louise Lucienne JONCOUR, Poulbroch 

Urbanisme  
Déclarations préalables 

Demandées : 
Eric OLLIVIER, 18 Plas an dans, abri de jardin 
Erwan SIOU, Kerglouaran, changement de desti-
nation pour hangar agricole 
Christian TANGUY, 14 Plas an dans, change-
ment de vélux sur façade 
Marcel CONQ, 3 route de Ploudiry,pose de pan-
neaux photovoltaïques 
Marguerite YVINEC, Ty-Croas, division foncière  
Bruno LORIOUX, Ty-Croas, pose de fenêtres de 
toit 

 
Accordées : 
Pascal BARON, Kerglouaran : agrandissement mai-
son 
José ULVOAS, : 12 route de Landerneau, change-
ment des menuiseries 
UPR OUEST : 5 rue du moulin de la gare à 
Nantes : réhausse de 5 m du pylône du relais de 
radiophonie Orange, route de Ploudiry 
Eric OLLIVIER, 18 Plas an dans, abri de jardin 
Erwan SIOU, Kerglouaran, changement de desti-
nation pour hangar agricole 
Marguerite YVINEC, Ty-Croas, division foncière  
Rectificatif David BASTIEN, 1 Route de Ty-
Croas : Accord ABF pour muret constitué de 
lames de bois en bois très espacées. 
 

Permis de construire 
Demandés : 
François VIGOUROUX, Lann Ar Merzher, maison 
Caroline CHEVER, Lann Ar Merzher, maison 
Antoine MAYS, Lann Ar Merzher, maison 
Richard CALVARIN, Lann Ar Merzher, maison 
EARL LE ROUX, Pors Ar Glouët, quai d’embar-
quement porcherie au Spernot 
 
Accordés : 
Tony SAUSSEAU : Lann Ar Merzher, maison 
Olivier MENEZ : Lann Ar Merzher, maison 
Thierry PERRONNO : Lann Ar Merzher, maison 
François VIGOUROUX, Lann Ar Merzher, maison 
Caroline CHEVER, Lann Ar Merzher, maison 
Antoine MAYS, Lann Ar Merzher, maison 
Richard CALVARIN, Lann Ar Merzher, maison 
EARL LE ROUX, Pors Ar Glouët, quai d’embar-
quement porcherie au Spernot 

 

Analyse d’eau 
Prélèvement du 9 août mairie de La Martyre 
Chlore libre : < 0.1 mg/LCl2/   Chlore total : 0.1 mg/
LCl2 
pH : 7.2 unité pH -    Nitrates : 18 mg/l 
Eau prélevée conforme aux limites de qualité. 
L’analyse complète est affichée au tableau extérieur 
de la mairie. 

Le traditionnel pot de rentrée 

Le 3 septembre, jour de rentrée des classes, le maire 
et le Conseil municipal recevaient au restaurant sco-
laire le personnel enseignant des deux écoles, les 
maires des communes voisines, les représentants des 
parents d’élèves, le personnel communal et intercom-
munal pour la rencontre conviviale des retrouvailles 
de la nouvelle année scolaire. Ce fut l’occasion de 
présenter Isabelle HYVERNAGE, la nouvelle directrice 
du RPI La Martyre-Ploudiry. 

L’effectif de l’école St Joseph s’élève à 87 élèves et 
113 enfants fréquentent le RPI (68 au primaire de La 
Martyre et 45 à la maternelle de Ploudiry). 

Actualité infos 

 

Chantier de la  
Route du Keff 

Le chantier de l’aménagement de la Route du 
Keff démarrera le 22 octobre pour s’achever aux 
alentours du 15 décembre. 

Il nécessitera la fermeture de la voie pendant les 
travaux. 

Une déviation par la route du bois noir (le terrain 
de sports) sera mise en place pendant cette pé-
riode. 
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 Informations pratiques 

 Mairie de Landerneau :  
02 56 31 28 21 (direct) 
Reçoit du lundi au vendredi : 
9 h 00 / 11 h 30 // 13 h 30 / 16 h 30 
Le samedi matin : 9 h 00 / 11 h 30 
Possibilité de prendre RV sur l’adresse mail sui-
vante : etatcivil@mairie-landerneau.fr, en propo-
sant plusieurs dates et créneaux. 
 
 
 Mairie de Sizun 02 98 68 80 13 
Reçoit : Mardi, jeudi, vendredi après-midi  
 
 
Il est obligatoire pour la mairie de Sizun et conseil-
lé pour Landerneau de remplir une pré-demande 
en ligne sur le site ANTS. 
Possibilité de renouveler la carte si modification à 
apporter (changement d’adresse, d’état civil 
etc…). 
Avant de partir, vérifiez sur la rubrique « Conseils 
aux voyageurs du ministère des affaires étran-
gères », les conditions d’entrée et de séjour dans le 
pays choisi. Les voyageurs peuvent télécharger un 
document traduit en plusieurs langues, attestant la 
prolongation de la validité de leur CNI. Néanmoins, 
le renouvellement est autorisé si le titulaire n’a pas 
de passeport valide et qu’il soit en mesure de justi-
fier de son intention de voyager à l’étranger dans 
un pays acceptant la CNI comme document de 
voyage. 

Délivrance des Cartes d’Identité Nationale et 
des Passeports : 

Conteneurs couvercles jaunes et verts : collecte 
le mardi après-midi au domicile en alternance. 
Si le mardi est jour férié, la tournée est repro-
grammée le mercredi. Prévoir de mettre les con-
teneurs le mardi soir car le ramassage peut se 
faire à partir de 5 h 00 du matin le mercredi. 
 
Eco-point : route de Ploudiry, parking de la Mai-
son du Plateau : verre  et textiles 
 
Aire intercommunale de Keravel : route de Ty-
Croas : déchets verts UNIQUEMENT 
 
Des matériaux non autorisés sont régulièrement 
retrouvés sur cette aire. Il serait dommage d’en 
limiter l’accès à cause d’incivilités. 
 
Déchetteries de St Eloi ou Daoulas (Autres dé-
chets) 
Pour tout déchet particulier (ex. : pneu…) 
s’adresser  au préalable aux déchetteries pour 
avoir connaissance du règlement. 

Aire de St Eloi : 02 98 85 19 50 

Aire de Daoulas : 02 98 25 92 60 

 

Horaire d’hiver (01/11 au 28/02) :  

9h/12h//14h/17h30 

Horaire d’été (01/03 au 31/10) :  

9h/12h // 14h / 19h 

Si vous souhaitez acheter un conteneur ou le faire réparer (couvercle enlevé…), adressez-vous direc-
tement au service environnement de la Communauté de communes, ZA de St Ernel à Landerneau (près 
de la piscine). 

 02 98 21 34 49 // ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 00. 

Tarifs : 

Bac vert (ordures ménagères) : 120 l = 10 € //  180 l = 12 € // 240 l = 15 €  

Bac jaune (déchets recyclacles) : 240 l = 15 € 

Composteur : 300 l = 20 € //  600 l = 25 €  //  800 l = 30 €  

Journée défense citoyenne 

Les jeunes gens qui ont 16 ans sont invités à se faire re-
censer en mairie dans le trimestre suivant leur anniversaire. 

Apporter le livret de famille des parents. Une attestation 
sera délivrée. Elle est nécessaire et obligatoire pour les con-
cours et examens divers. 

Campagne d’automne de 
dératisation et désourisation 

L’entreprise APA passe à l’automne 
(octobre) et au printemps (mars)  
Pour recevoir sa visite, s’inscrire  

en mairie 
Dates communiquées dans la presse 

et sur le tableau d’affichage  
électronique 

Commande de conteneur à ordures ménagères et composteur 

 

Déchetteries : 
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Communiqués divers 

 

Le nouveau compteur Linky 
Depuis décembre 2015 Enedis, entreprise de service public gestionnaire du réseau de distribution 
d’électricité, remplace sur tout le territoire les compteurs d’électricité par des appareils nouvelle 
génération, les compteurs « Linky ». 
Linky constitue un élément clé de la transition énergétique, il va permettre de gérer la de-
mande et l’offre de l’électricité de manière plus optimale sur le territoire en intégrant les énergies 
renouvelables et les nouveaux usages tels que le véhicule électrique.  
Il offre aussi de nouveaux services au consommateur (meilleure connaissance de sa consommation, 
opérations à distance) et permet à Enedis de détecter les anomalies et d’intervenir plus rapidement 
en cas de panne. 
Le compteur Linky n’utilise pas les radiofréquences, c’est un appareil basse puissance qui commu-
nique via le CPL (par les câbles électriques), une technologie utilisée depuis 50 ans déjà dans le 
cadre des heures creuses/heures pleines.  
 
Sa pose dure environ 30 minutes, elle est gratuite et obligatoire. Les habitants sont informés de la 
date de passage du technicien 30 à 45 jours en amont, par écrit. L’entreprise de pose « Atlan’tech 
Solutions30 » missionnée par Enedis sera facilement identifiable par les clients grâce au logo « Par-
tenaire Linky » et le poseur sera titulaire d’un badge. 
 
Le déploiement commence sur la commune en novembre 2018. Pour toute information complémen-
taire, un numéro vert Linky est à votre disposition : 0 800 054 659 ou www.enedis.fr/linky.  

Compteur Linky 
chez vous

Transmission de
votre consommation
globale en kWh

Vous pouvez 
suivre vos 
consommations 
jour par jour, 
et consulter 
l’historique.  

Bon à savoir :  pour 
des consommations 
plus détaillées, il 
suffit d’activer la 
fonctionnalité 
depuis ce même 
espace.

Pour qu’il gère 
votre contrat 
d’électricité 
une fois par mois.

Pour suivre 
l’efficacité 
d’actions de 
rénovation
énergétique, 
ou d’éco-quartiers.
Les données sont 
globalisées 
et totalement 
anonymisées.*

Enedis envoie
les données*

Dans votre espace personnel, 
gratuit et sécurisé

À votre fournisseur 
d’électricité

À votre métropole 
ou collectivité

 

1 fois 
par jour

1 fois 
par 
mois

1 fois 
par jour

Uniquement 
sur demande

*Conformément aux 
recommandations de la CNIL. ©Enedis - 2016

OU CPL

11 millions de ballons d’eau chaude fonctionnent
pendant les heures creuses grâce à la technologie CPL. ©ENEDIS-2016La question

de la santé

 

La vie

 

privée

Le CPL c’est quoi ?
Le CPL consiste à envoyer des informa-
tions sous forme de signal électrique 
qui circule dans les câbles du réseau élec-
trique jusqu’à Enedis. 

Le CPL est une technologie employée 
depuis 50 ans par des millions de per-
sonnes dans le monde. Elle est utilisée 
quotidiennement pour envoyer le signal 
heures creuses aux compteurs élec-
triques.

Quelle exposition aux champs 
électromagnétiques ?
Comme tout appareil ou signal élec-
trique, le compteur et le signal CPL pro-
duisent un champ électromagnétique qui 
se dissipe avec la distance. Selon l’Agence 
Nationale des Fréquences (ANFR) : «  le 
compteur Linky ne conduit pas à une 
augmentation signifi cative du niveau de 
champ électromagnétique ambiant ».

*CNIL : Commission Nationale de l’informatique et des libertés   –   **ANSSI : Agence Nationale des Systèmes d’Information

Quelles données enregistre 
votre compteur ?
Tout comme l’ancien matériel, le nouveau 
compteur mesure simplement la consom-
mation globale d’électricité du foyer en 
kilowattheures. Il ne connaît ni la consom-
mation de votre télévision ou de votre 
lave- vaisselle, ni vos informations person-
nelles (ni adresse, ni nom, ni coordonnées 
bancaires...).

Mes données peuvent-elles 
être vendues ?
Vos informations personnelles vous appar-
tiennent. Aucune ne peut être transmise à 
un tiers sans votre accord explicite. Enedis 
respecte l’ensemble des recommanda-
tions de la CNIL*.

Mes données sont-elles  
sécurisées ?
Oui. Cryptées, elles sont transportées et 
stockées au sein d’un système homologué 
et audité par l’ANSSI**. Enedis a mis en 
place un dispositif complet pour anticiper, 
détecter et juguler toute tentative d’intru-
sion (équipes dédiées, zones de sécurité...).

Comme l’a rappelé le Conseil d’Etat en 
2013*, le compteur communicant respecte 
l’ensemble des normes en vigueur concer-
nant l’exposition aux champs électroma-
gnétiques et notamment les seuils fi xés 
par l’Organisation Mondiale de la Santé. 
L’ANFR, agence publique reconnue, spé-
cialiste des champs électromagnétiques l’a 
confi rmé récemment. Les mesures qu’elle 
a réalisées en laboratoire et chez des par-
ticuliers montrent que le champ électrique 

varie entre 0,25 et 0,8 volt par mètre (V/m) 
à 20 cm, même en communication, soit très 
en dessous de la valeur limite réglementaire 
de 87 V/m. 
Par comparaison, le champ électrique mesu-
ré pour une ampoule basse consommation 
est de 15 V/m, pour un ordinateur il est de 
4 V/m et pour un four micro-ondes il est de 
3 V/m.
Pour en savoir plus : www.anfr.fr

Le chemin des 
données Linky

*Décision N° 354321 du 20 mars 2013

Le compteur Linky

, 

tout simplement

http://www.enedis.fr/linky
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Communiqués divers 
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 Réunion du Conseil municipal du  
27 juin 2018 

Construction d’une maison associative pour l’accueil d’une MAM (Maison d’Assistants Maternels) 

Le maire présente au Conseil le projet de construction d’une maison associative pour accueillir une 
MAM sur le lot n° 22 du lotissement communal Lann Ar Merzher que la commune s’est réservé. 

Coût estimatif de l’opération : 269 665.00 € HT. 

Des dossiers de demande de subvention à hauteur de 45 % seront déposés auprès de l’Etat (Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux) et auprès de la Région (Contrat de partenariat 2014-2020 du Pays 
de Brest). La part restant à la charge de la commune est évaluée à 148 316 €. 

 Le Conseil valide le plan de financement présenté par le maire. 

Forfait de fonctionnement à l’école St Joseph 

Ce forfait sera, dorénavant, versé en deux fois. 

La première moitié en janvier et l’autre en fin d’année. 
Le maire rappelle la méthode de calcul : il est calculé selon une moyenne pondérée des frais de fonc-
tionnement du RPI de l’année civile précédente, respectivement pour les enfants en Maternelle de 
Ploudiry et les élèves en Primaire à La Martyre, selon les effectifs réels en Maternelle et en Primaire 
présents à l’école Saint Joseph à la rentrée scolaire de l’année en cours et domiciliés à La Martyre.  

Cette année, ce forfait s’élève à 700.67 € par enfant (637.65 € en 2017) et sera versé pour les 30 en-
fants domiciliés à La Martyre et qui sont scolarisés à l’école St Joseph. 

 Le Conseil a voté le versement d’une participation au forfait de l’école St Joseph de 21 020.25 €. 

Prix du repas au restaurant scolaire pour l’année 2018-2019 
 
Le Maire a rappellé les tarifs appliqués l’an passé au restaurant scolaire : tarif régulier : 3.50 € / ta-
rif enfant extérieur : 5.45 € / tarif occasionnel ou tarif adulte : 6.00 €. 
 
 Après discussion, le Conseil municipal approuve les montants proposés par 14 voix et 1 abstention  
  

tarif régulier : 3.55 €   
tarif enfant extérieur : 5.50 €  
tarif occasionnel / tarif adulte : 6.00 €. 

 
Le maire rappelle que la commune de La Martyre a signé une convention avec les communes de Plou-
diry, Tréflévénez et Loc Eguiner dans laquelle ces communes s’engagent à prendre en charge partiel-
lement le coût du repas. Dès lors, le prix facturé aux enfants de ces communes est le tarif « enfant 
extérieur » moins le montant de prise en charge par leur commune de résidence. 
 

Présentation du rapport d’activité de l’eau rédigé par le SIPP 

Le Syndicat Intercommunal du Plateau de Ploudiry, gestionnaire du réseau d’eau de La Martyre de-
mande au Conseil municipal de valider le rapport établi annuellement sur le prix et la qualité de 
l’eau. 

Mickaël Vaillant, adjoint et délégué au SIPP, a présenté ce rapport qui est public et permet d’infor-
mer les usagers du service.  

Vous pouvez le consulter en ligne sur le site de l’observatoire national des services publics de l’eau et 
de l’assainissement . www.services.eaufrance.fr 
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 Formation BAFA 

 
L’animation vous intéresse !  Dès 17 ans vous pouvez obtenir le BAFA  !        
(Brevet d’ap�tude aux fonc�ons d’animateur d’accueil collec�f de mineurs ; BAFD pour les fonc�ons 
de directeur). 
 
 

 
Afin de faciliter l’accès aux forma�ons,  une aide peut être accordée aux jeunes pour financer les 
frais d’inscrip�ons aux stages de base et d’approfondissement. 
 
Ce disposi�f est inclus dans le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) signé entre le Syndicat Intercommunal 
du Plateau de Ploudiry (SIPP), les communes de Ploudiry, La Martyre,Tréflévénez et Le Tréhou et la 
Caisse d’Alloca�ons Familiales du Finistère (CAF). 
 
Le nombre de forma�on financé est fixé chaque année lors du vote du budget primi�f. Pour 2019, le 
vote doit intervenir fin Février 2019. 
 
Les personnes intéressées doivent remplir un dossier de candidature. 
Ce dossier est disponible au secrétariat du SIPP. 
 
Plus d’infos :  
Syndicat Intercommunal du Plateau de Ploudiry. 
Tel : 02.98.25.16.52 
Syndicatplateau-ploudiry@sipp.bzh  
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Informations de la Communauté de communes 
du Pays de Landerneau-Daoulas 

 
  
 

 
TRÈS HAUT DÉBIT 
 

Le déploiement du programme Bretagne Très Haut Débit poursuit son 
cours sur le territoire de la Communauté de communes. Initié par la région 
Bretagne, les quatre répartements et les intercommunalités bretonnes, ce 
programme est mis en œuvre par Mégalis Bretagne. Le projet Bretagne 
Très Haut Débit a pour ambition de desservir en Très Haut Débit 
(THD) sur fibre optique 100% des foyers bretons. Les travaux ont 
commencé cet été sur le secteur de Landerneau et le début de la 
commercialisation est attendu pour le second semestre 2019. 
 
Ce déploiement s'établit en trois phases (2014-2018, 2019-2023, 2024-2030). 
Dans le pays de Landerneau-Daoulas, après une première phase d’études 
indispensables d’environ 14 000 lignes du territoire, les premières installations 
visibles des armoires seront réalisées dans le courant du second semestre 2018 sur 
les plaques de Landerneau (Saint-Divy, La Forest-Landerneau, Pencran, 
Landerneau, et une partie des communes de Plouédern, Dirinon et St 
Thonan) et Hanvec/Saint-Eloy, définies comme prioritaires dans un souci 
d’équilibre entre territoires ruraux et plus urbains. 
 
Au total 14 185 prises vont être construites pour couvrir les foyers, entreprises et 
services publics de ces plaques de Landerneau et d'Hanvec/St Eloy, soit une 
trentaine de milliers d’habitants (sur les plus de 49 000 que compte le Pays de 
Landerneau Daoulas). La Communauté de communes participera à hauteur de 6,3 
millions d’euros (à raison de 445 euros par prise). Les premières connexions 
pourront ainsi s'établir dans le courant du second semestre 2019 sur ce premier 
secteur. 
 
Parallèlement, le travail sur la phase 2 du déploiement (nord de Loperhet, 
Plouédern, une partie de La Roche-Maurice et Ploudiry) a également démarré. 
Mégalis Bretagne envisage de lancer la troisième phase en parallèle de cette 
seconde phase afin de réduire le délai de fibrage du territoire breton. 
 
 
Consulter les périmètres de déploiement de la fibre optique 
: www.megalisbretagne.org 
 

 
ENVIRONNEMENT 
 
Mieux gérer vos déchets verts 
 
Compostage, broyage et réductions de vos tontes : faites le plein d’astuces pour réduire 
vos déchets verts dans les petites vidéos réalisées par le Symeed29 et mises en ligne sur 
la chaîne Youtube CC pays de Landerneau-Daoulas. 
 



 11 

 

VIE SOCIALE 
 

Programme des cafés des aidants du CLIC (Centre Local d’Information et de 
Coordination gérontologique) 

Devenir aidant : la question peut se poser pour chacun d’entre nous à un moment de 
notre vie. Pour accompagner un proche malade, en situation de handicap ou du fait de 
son âge. Ces temps d’échange mensuels autour d’un café visent à mieux appréhender ce 
rôle de l’aidant et les questions qui se posent à lui.  

Animés par des professionnels, ces cafés ouverts à tous et gratuits se déclinent chaque 
premier jeudi du mois à la Cimenterie, zone de Saint Ernel à Landerneau autour d’une 
thématique précise. 

Les prochains rendez-vous de fin d’année : 

Jeudi 8 novembre 2018 

Aider par amour et/ou par devoir ? 

Jeudi 6 décembre 2018 

Mon entourage ne comprend pas mon engagement. 

Plus d’informations : clic@ccpld.bzh, 02 98 85 99 08 

 

 
   
 
Pour contacter la Communauté de communes : 
 
 
Communauté de communes du Pays de Landerneau-Daoulas 
59, rue de Brest - BP 849 - 29208 Landerneau cedex - Tel. 02 98 21 37 67  
accueil@ccpld.bzh - www.pays-landerneau-daoulas.fr 
 
Suivez toute l’actualité de la Communauté :  

   
CC Pays de Landerneau Daoulas  
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bibliothèque Bibliothèque 
 

C’est la rentrée : la bibliothèque reprend ses horaires ! 

La bibliothèque reprend ses horaires habituels à partir du 3 septembre :   

Mardi de 20h30 à 21h30 (le 1er et 3ème de chaque mois) 

 Mercredi de 10h30 à 12h00 

 Jeudi de 16h30 à 17h30 

 Vendredi de 16h30 à 18h00 

 Dimanche de 10h30 à 12h00. 

 

L'équipe de la bibliothèque va étoffer les rayonnages par de nouveaux achats en septembre. Si vous souhaitez que 
nous fassions l’acquisition d’ouvrages précis n’hésitez pas à nous en faire part !  De même, si vous souhaitez venir 
acheter des livres avec nous, dites-le nous. 

 

Les ressources numériques à votre disposition : 

La bibliothèque du Finistère met à votre service une sélection de ressources numériques, 
consultables de n'importe quel ordinateur, tablette ou smartphone, gratuitement. 

Ce dispositif de lecture interactive englobe des domaines très variés : médiathèque 
numérique (avec plus de 5100 vidéos), plateforme d'auto-apprentissage (langues 
étrangères, code de la route, musique...), le kiosk (magazines accessibles le jour même de 
leur parution), planète Nemo (site de jeux ludo-éducatifs pour les 3-8 ans), cité de la 
musique (45000 documents), 1D TOUCH (plus d'un million de titres à l'écoute, avec 50 000 
artistes de 7000 labels indépendants), ... 

L’équipe vous rappelle qu’avec votre abonnement à la bibliothèque il est possible que vous ayez accès aux 
ressources en ligne de la bibliothèque du Finistère, si vous vous inscrivez à l'adresse suivante : 
http://biblio.finistere.fr/ 

Avec ces ressources, dont certaines ont été mises à jour pendant les vacances, petits et grands pourront découvrir, 
lire et apprendre. Pour compléter ce panel pédagogique la bibliothèque s’est dotée d’un second poste informatique 
dédié aux usagers. 

 

Pour rappel l’abonnement à la bibliothèque est de 17 €/ an et par famille. 
N’oubliez pas de renouveler votre abonnement ou de vous inscrire. 

 

Save the date : Assemblée générale !  

Assemblée générale de la bibliothèque : 20 novembre 2018 à 20h30 à la 
bibliothèque 

Vous êtes tous et toutes cordialement invités, que vous soyez adhérent ou non. 

Contact :  Bibliothèque, 4 route de Ploudiry, 02.98.25.13.01, bibliothequedelamartyre@orange.fr 
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Ener’Gym 

C'EST LA RENTREE ! 
Les cours de gym ont repris depuis le lundi 10 septembre 2018 à La Maison du Plateau. 
Ils s'adressent à tout public (enfants, adultes (hommes,femmes) et seniors), 
La cotisation annuelle est de: 50 euros/enfant et 80 euros/adulte avec possibilité 
d'assister à plusieurs cours par semaine 
Vous êtes tous les bienvenus. Garder la forme c'est important!             
 

 
       LUNDI 

  13h30 à 14h30 
  14h30 à 15h30 
  19h45 à 20h45 
 

  Gym modérée 
  Gym entretien 
  Multigym cardio 

    
     MERCREDI 
  
 

  13h30 à 14h15 
  14h15 à 15h00 
  19h15 à 20h15 

  Enfants de 7 à 11 ans 
  Enfants de 4 à 6 ans 
  Gym tonique 

       
          JEUDI 
 

  9H15 à 10H15 
  19h15 à 20h15 
 

  Gym santé 
   Pilates 

  
Contact: energymlamartyre@gmail.com ;  Tel: 0783234224   

 
 
L'Amicale Laïque du plateau de Ploudiry a une nouvelle section tennis de table cette 
année. Elle est basée au TRÉHOU, dans la salle communale. Il y a huit tables  et un robot 
lanceur de balles de disponibles, un autre est en cours d'achat, quelques raquettes sur 
place. 
 
Nous recherchons des ados et adultes. Pour les débutants jeunes il reste aussi quelques 
places.  
 
Les séances ont lieu :   
 
le mercredi  de 19 h 30 à 21 h  30 : pour les 14 à 17 ans  et les adultes.   
le jeudi de 17 h 30 à 19 h 30 : pour les 6-13 ans  débutants la première heure et initiés 
la deuxième. 
 
Une séance d'essai gratuite.  
 
Un engagement en compétition UFOLEP est aussi possible le vendredi soir. 
 
Prix des licences: jeunes 25€ adultes 40€ 
 
Inscription sur place 
 

Avis aux amateurs du tennis de table 
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Plateau en folie 
 

Le Plateau en Folie est une association dont l'objectif est de défiler au carnaval de la Lune 
étoilée à Landerneau. Elle représente vos communes : Ploudiry et La Martyre. Pour assurer son 
autonomie financière, elle organise une soirée crêpes (annuelle) et une fête de la musique et 
feu de la St Jean (bisannuel en alternance avec le défilé du carnaval). Actuellement nous ne 
recevons aucune subvention de nos communes. 
 

Après une année 2018 exceptionnelle, chargée en événements : 
 

- construction du char sur le 1er quadrimestre de l'année, 
- soirée crêpes le 27 janvier, 
 

- présentation du char le 8 avril, 
- défilé au carnaval de Landerneau le 22 avril, 
 

 
- participation à l'organisation du passage du tour de France à Ploudiry le 12 juillet, 
il est temps de faire le bilan. 
 

Le Plateau en Folie tiendra son assemblée générale bisannuelle (AG) le vendredi 9 
novembre 2018 à 20h00 à la salle Pierre Abéguilé de La Martyre. Ce sera pour lui l'occasion de 
renouveler tout ou partie de son bureau. 
 

Toutes les personnes désirant en savoir plus sur notre association ou participer à la belle 
aventure du carnaval de Landerneau sont invitées. 
Un pot clôturera l'AG. 
 
Venez nombreux nous soutenir. 
 
Je remercie les municipalités et le SIPP pour leur soutien lors de l'organisation de nos différentes 
manifestations ainsi que tous les bénévoles qui ont contribué à la réussite de celles-ci. 
 
Jérôme 
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Le club des bruyères 

Accompagné des clubs de La Mignonne du Tréhou et de celui Saint Eloi, le club des 
Bruyères s’est installé pour la journée du 10 septembre, à la ferme de « Kerbristou » (en 
réalité village de Keriel) à Saint-Caradec (22) où il avait rendez-vous avec la Famille de 
Jean Loïc Le Marchand, alias « Marie Guerzaille ». 

Dans une ancienne étable transformée en salle de spectacle, La « famille  Guerzaille » 
nous a offert deux représentations étonnantes et sympathiques. Père, fils et fille, nous ont 
régalés de leurs sketchs et histoires, (vraies ?) plus rocambolesques les unes que les autres, 
dans un décor et une mise en scène très recherchés. Les applaudissements ont fusé, les 
rires aussi. 

Après un repas dans la tradition du pays gallo, (galettes-saucisses) très apprécié, nous 
sommes montés dans un des quatre petits trains pour une promenade commentée en 
longeant la rigole d’Hilvern. La rigole d’Hilvern est un canal creusé à mains d’homme, 
entre 1828 et 1838 pour acheminer de l'eau de l'étang de Bosméléac (22) au canal de 
Nantes à Brest à son point le plus haut, (jonction entre l’Oust et le Blavet) afin d'en 
conserver un niveau constant. De débit trop faible et d'entretien difficile, la rigole est 
asséchée après la mise en service d'une station de pompage sur le Blavet en 1991. Son 
chemin de halage a 
été converti en une 
voie verte sur 
l'intégralité de son 
parcours.  

 

Le groupe avec la 

 famille Le Marchand- 

Guerzaille (deuxième  

rang et le couple du  

cinquième rang à  

droite, et la troisième  

génération au premier 

 et deuxième rang) 

 

 

 

L’interclub du jeudi 13 octobre a rassemblé 75  adhérents  des clubs de La Martyre-Tréflévénez, 
Ploudiry, Loc-Eguiner, La Roche, à la Maison du plateau, pour un après-midi de détente en commun. 

Kig ha Farz du club, le dimanche 21 octobre, à par�r de midi, à la maison du plateau, sur place ou  à 
emporter. 

Assemblée générale du club , le samedi 15 décembre à 10h30 à la Maison du plateau, 
suivi du repas à l’auberg’in, à Ty-Croas 
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Nouvelles de l’UNC 

Fête de l'amitié sur le Plateau  de LA MARTYRE 
 

Comme il est de coutume maintenant, cette année le samedi 8 septembre, a été 
l'occasion de permettre à tous les anciens combattants ainsi que leurs conjoints, de se 
retrouver pour une fête de l'amitié, à la Maison du Plateau de La Martyre, sous un soleil 
radieux. 
Un grand nombre d'adhérents ont répondu présent et c'est ainsi que tous ceux de Ploudiry, 
La Martyre, Tréflévénez, ainsi que ceux du Tréhou, et de St Eloi, de même de Plouédern et 
même de Sizun, se sont retrouvés ensembles pour une après-midi de détente.  
Tandis qu'un groupe de randonneurs mené par Jean Kerneis  partait à l'assaut des sentiers 
de La Martyre, d'autres s'installaient bien à l'ombre de la maison du plateau pour quelques 
parties de dominos, cartes, ou scrable. 
 Pendant ce temps 20 joueurs (10 doublettes) se lançaient dans un concours de pétanque à 
la mêlée sur le parking stabilisé. 
 
Le concours de pétanque a donné les résultats suivants : 
 -  1er      Laurent SANQUER et Madame DIVERRES 
 -  2ème    François AZOU et Jean INIZAN 
 -  3ème    Pierre DIVERRES et Jo ABALAIN  
   
Afin de se reconstituer des forces, un buffet campagnard, avait été  préparé avec soins par 
quelques bénévoles,  à la maison du plateau. Un peu plus d'une cinquantaine de  convives 
se retrouvaient donc réunis dans cette salle et clôturaient ainsi  agréablement cette 
journée de détente et de rencontre. 

        Les équipes gagnantes à la pétanque en compagnie du Président 5ème à partir de la droite 
  
                                          Date à retenir : 
 

- Le dimanche 11 novembre aura lieu à Tréflévénez la cérémonie commémorative 
de l'armistice de la guerre 14/18 dont nous célébrons le centenaire. 
La messe est à 11h00, le rassemblement se fera à 10h45 Place de l'Eglise. 
Auparavant un dépôt de gerbe aura eu lieu à Ploudiry à 09h30 et à La Martyre à 
10h00.Une invitation personnelle sera adressée à chaque membre, cependant 
l'ensemble de la population est invitée à cette manifestation en souvenir de ceux 
qui sont morts pour que la France reste libre. 
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Commémoration du centenaire de la Grande Guerre 

 

Les soldats de La Martyre morts pour la France : 

En 1914 : 

Crenn Marie Charles   Denniel Victor    Denniel Yves Marie   Elléouet Eugène   Guéguen Guillaume   Le 
Bihan Jean   Léon François Marie Joseph   Liziard Yves Marie Joseph   Pengam Samuel   Sparfel Fran-
çois 

 

En 1915 : 

Cariou Guillaume   Corbé Jean Louis   Goarnisson Benjamin   Kerriou Laurent   Maout Hilarion   Morvan 
Jean   Péron Guillaume   Yvinec Jean François Marie 

 

En 1916 : 

Cabon Jean François Marie   Corre Hervé   Dolou Guillaume   Kermarrec Joseph   Le Bihan François Ma-
rie   Perrot Gabriel   Salaun Jean Marie 

 

En 1917 : 

Cloarec Jean Marie   Goarnisson Louis   Kermarrec Yves   Maudire Jean Marie 

 

En 1918 : 

Baron François Marie   Bonniou Jean François   Lieutenant Henri de l’Estang du Rusquec   Goarnisson 
Pierre   Gouez Yves Marie   Guéguen Yves   Kersulec Jean   Marie   Le Goff Denis Ollivier   Léost Guil-
laume   Pennec Auguste    

 

En 1942 : Péres Francis  

 

En 1950 : Le Bot Joseph 

 

Le monument aux morts  

de La Martyre 
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A compter du 12 novembre, nous aurons le plaisir d’accueillir à la salle Pierre              
Abéguilé l’exposition de l’association Dourdon, consacrée à la première         
guerre mondiale sur notre territoire. 

En ce qui concerne plus particulièrement LA MARTYRE, vous pourrez y voir l’histoire             
de notre monument aux Morts et le témoignage d’un poilu de notre commune. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 24 panneaux l’exposition donne des éléments sur la participation des Poilus du Pays à               
la première guerre mondiale, sur terre ou sur mer, mais aussi l’impact sur le territoire, la                
vie quotidienne...  

Il s’agit de donner de la proximité à cette guerre qui s’est passée loin de chez nous mais                  
qui a concerné hommes, femmes et enfants de nos communes : par des portraits de nos                
soldats 2e classes et gradés, ceux qui sont restés et ceux qui sont revenus, par le                
quotidien, la vie qui continue malgré les angoisses des disparitions. Ainsi les écoles sont              
ouvertes quand elles ne sont pas occupées par l’Armée, on installe des hôpitaux militaires              
de fortune pour soigner les blessés. Les jardins potagers militaires sont un lieu de              
production indispensable, mais également un moyen de faire de la rééducation...  

Et bien sûr, l’hommage qui a été rendu à toutes ces jeunes recrues, les monuments aux                
Mort dans chaque commune, les calvaires d’Ovillers la Boisselle et de Maissin. 

Les transcriptions de courriers restent des témoignages poignants. 
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14-18- HISTOIRE-PETITE HISTOIRE DES POILUS DU PAYS DE 
LANDERNEAU-DAOULAS 

 
1. Les principaux conflits auxquels ont participé les poilus du territoire : 

Les combats : cartes des lieux  
Sur terre : Maissin, Rossignol, Ovillers  
Sur mer : Danton, Bouvet, Amiral Charner, Léon Gambetta  
2. Les régiments  : 
Organisation militaire du XIe Corps d’Armée  
Les 128e et 328e RI et Auguste Ravenel  
3. Le Pays de Landerneau-Daoulas pendant la guerre : 
Les cantonnements, la caserne de Landerneau et le colonel Taylor La vie quotidienne L’usine 
Dior  
4. Les jardins militaires :  
Organisation  
Les conférenciers expositions, récompenses  
5. La Santé : 
L’hôpital  
La Croix Rouge (Uchard)  
Le Docteur Chalmet  
6. Hommages aux Poilus  : 
Le calvaire du Tréhou à Maissin, Le calvaire d’Ovillers la Boisselle  
Entreprise Donnart, marbrier  
7. Les Poilus du PLD et leurs familles 
Deniel à Pencran... Mourguet-Fichou, Pelleteur... à Landerneau... Guen, Gourvès, Kerbrat, 
Kernéis Outin, Diquelou, Henry, Krien Sanquer, Ménez, Le Goascoz...  
8. L’école et la guerre 
Portraits d’instituteurs 

 

 

DOURDON Association d’Histoire et Patrimoine du Pays de Landerneau-Daoulas contact@dourdon.org / 
www.dourdon.org / FB /06 82 68 02 75 
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Représentation théâtrale 
Maison du Plateau 

Dimanche 11 novembre à 15 h 00  
Organisée par Mein ha Diri 

Association - COMPAGNIE DU SEPTIÈME CERCLE  

N° SIRET : 812 384 675 000 11 APE: 9499 Z 

septiemecercle@gmail.com 

EN ATTENDANT TON RETOUR 
Pièce de théâtre improvisée sur le thème de la guerre 14-18 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

2 août 1914. Comme partout ailleurs, le 
tocsin sonne dans les villages finistériens. 

L’Europe bascule dans la première Guerre 
Mondiale, entraînant des millions de 
femmes et d’hommes dans 4 années parmi 
les plus sombres de son Histoire. 

 Basé sur un important travail documentaire, « En 
attendant ton retour… » est l’histoire de 2 jeunes 
couples de paysans Finistériens. Jeunes, 
amoureux, confiants en l’avenir et pleins de 
projets, la guerre les sépare brutalement : les 
hommes montent au front, les femmes se 
retrouvent à gérer seules la vie des maisons et des 
fermes. 

A contrepied du roman national qui exalte la 
bravoure et le sacrifice des soldats, cette pièce 
improvisée adopte le point de vue des femmes à 
l’arrière. Un autre combat. Avec inquiétude, 
tendresse, courage, et l'espoir du retour de leur 
aimé. 

 

 

 

 

Par la Compagnie du Septième Cercle 

La compagnie 

La Compagnie du septième cercle existe depuis 2015. Les 4 comédiens qui la composent (Romain Abasq, Lucie 
Leffray, Pamela Olea et Frédéric Pont) jouent déjà ensemble depuis plusieurs années.   

Comédiens, auteurs, metteurs en scène, ils sont passionnés d’histoire. Grâce à leur solide formation d’improvisateurs, 
ils capturent les moments d’interactivité avec le public. 

 

A contrepied du roman national qui exalte la bravoure et le sacrifice des soldats, cette pièce improvisée adopte le point 
de vue des femmes à l’arrière. Un autre combat. Avec inquiétude, tendresse, courage, et l'espoir du retour de leur aimé. 
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Arrêt sur images 

du 3ème trimestre 2018 

La visite du poste électrique RTE d’Iscoat à La Martyre, le samedi 22 septembre  

Les convives présents au repas des plus de 70 ans organisé par la 
Commission des affaires sociales de la commune, le samedi 13 octobre 
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